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L’année dernière, le travail effectué en lien avec la Stratégie sur les perspectives 
économiques des TNO (la Stratégie) fut l’une des nombreuses dispositions 
préparatoires entreprises en prévision du transfert des responsabilités 
liées aux terres et aux ressources des Territoires du Nord-Ouest.

C’est en comptant sur une mise en œuvre 
ordonnée et rapide que les avantages 
tangibles des nouveaux pouvoirs 
économiques dont jouissent les Territoires 
du Nord-Ouest se traduiront en perspectives 
économiques et en création d’emploi. 

Plus précisément, la Stratégie constitue 
un plan complet qui chapeaute le 
développement d’un environnement 
économique dans lequel les entreprises 
et les entrepreneurs des TNO exercent un 
leadership afin de cerner les possibilités 
économiques et de les concrétiser. La 
Stratégie décrit une approche qui ouvre la 
porte à de nouvelles idées et qui met l’accent 
sur un soutien accru à l’entrepreneuriat.

Grâce aux connaissances acquises par le 
biais de ce processus hautement collaboratif, 
la Stratégie constitue l’approche la plus 
complète jamais entreprise afin de stimuler 
le développement économique aux TNO. 

Message du ministre

Toutefois, autant la Stratégie constitue un 
plan économique solide et bien réfléchi 
pour notre avenir, autant son succès 
dépendra de sa mise en œuvre réussie. Et 
bien qu’elle soit le projet des députés de la 
17e Assemblée législative, le calendrier des 
activités de la Stratégie s’étendra bien au-
delà de la durée du présent gouvernement.

Je suis heureux de mentionner que les 
membres du comité de gouvernance de 
la Stratégie, c’est-à-dire les principaux 
acteurs économiques des TNO, réitèrent 
leur engagement à l’égard de la stratégie 
et du processus collaboratif, surveillent 
la mise en œuvre de la stratégie et 
cherchent des manières d’appliquer les 
recommandations de manière collaborative. 

David Ramsay
Ministre de l’Industrie, du Tourisme 
et de l’Investissement
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Avant-propos 
La nécessité d’adopter une stratégie pour diversifier et solidifier l’économie 
ténoise a été exprimée dans la vision de la 17e Assemblée législative,  
« Faire confiance aux résidents du Nord et tirer profit de leurs forces ».

Les travaux préparatoires à la Stratégie 
ont été entamés en novembre 2012 sous 
l’égide d’un comité de gouvernance 
composé de représentants des 
principaux acteurs économiques des 
TNO : la Chambre de commerce des 
TNO, l’Association des entreprises 
autochtones du Nord, l’Association des 
collectivités des Territoires du Nord-Ouest, 
l’Agence canadienne de développement 
économique du Nord (CanNor) et le 
ministère de l’Industrie, du Tourisme et de 
l’Investissement (MITI) du gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest (GTNO). 

Un comité consultatif indépendant sur 
les perspectives économiques, composé 
de quatre membres, a été mandaté pour 
recueillir l’opinion des représentants du 
secteur privé, du secteur public, des résidents 
et d’autres parties prenantes des TNO dans 
une série de discussions sur l’économie. 

Entre décembre 2012 et février 2013, le 
comité a tenu plus de 80 réunions et forums 
publics. Au cours de ces rencontres, les 
membres du comité consultatif ont non 
seulement eu l’occasion d’échanger avec 
des centaines de résidents à l’échelle des 
TNO, ils les ont encouragés à discuter des 
obstacles et des perspectives économiques. 

Les Ténois se sont montrés vivement 
intéressés. Ils ont formulé des centaines de 
recommandations, d’observations et de 
suggestions. En mai 2013, les membres du 
comité consultatif ont publié leur rapport 
intitulé « Ce que nous avons entendu ». 
Le rapport comprend des observations 
fondées sur les opinions et l’expertise 
de chacun des participants et comprend 
également 90 recommandations qui 
guideront les membres du comité dans 
leur ébauche de la Stratégie finale sur les 
perspectives économiques des TNO.

La Stratégie a été présentée au MITI le  
29 octobre 2013. Elle comprend des  
cibles et des objectifs ainsi que  
117 recommandations proposées pour 
adoption au cours des 10 prochaines années.

Les grandes orientations étant données, 
la table est mise pour que la planification 
détaillée, la mise en œuvre et la surveillance 
commencent. Le développement de 
la Stratégie a marqué la conclusion 
d’importants travaux; sa mise en œuvre 
sera maintenant la clef de son succès. 
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